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Sommaire 
 

La Soci®t® immobili¯re du Canada limit®e (SICL), par lõinterm®diaire de sa principale filiale 
immobilière, la Société immobilière du Canada CLC limitée (SIC), continue de réaliser le 
mandat qui lui a été confié par le gouvernement du Canada (le gouvernement) lors de sa 
réactivation en 1995 afin « dõoptimiser la valeur financi¯re et communautaire de certaines 
propriétés excédentaires pour en tirer la meilleure valeur possible pour les contribuables 
canadiens et afin de détenir certains biens immobiliers ». Le mandat exige que lõentreprise 
tienne compte non seulement des ®l®ments financiers, mais aussi dõautres questions 
stratégiques pour le gouvernement, le cas échéant, y compris « les opinions des collectivités 
et des autres paliers gouvernementaux affectés, de même que les questions entourant le 
patrimoine et lõenvironnement ». 
 

Lõentreprise apporte des solutions novatrices ¨ des dossiers immobiliers complexes et fait 
preuve de leadership en tourisme par sa gestion de la Tour CN, tout en créant de la valeur et 
un patrimoine pour tous ses intervenants. Les activit®s de lõentreprise respectent les objectifs 
des politiques du gouvernement en mati¯re de bonne gouvernance, de lõenvironnement, du 
patrimoine et des langues officielles, tout en apportant une contribution significative aux 
collectivités de toutes les régions du Canada grâce à ses projets de réaménagement. 
 

Société immobilière du Canada limitée 
 

La principale priorité de la SICL au cours de la période quinquennale du plan consiste à 
am®liorer la gouvernance de lõentreprise en d®gageant et en appliquant des pratiques 
optimales. Pour y arriver, lõentreprise continuera dõorganiser des rencontres r®guli¯res du 
comit® de gouvernance du conseil dõadministration. 
 

Société immobilière du Canada CLC limitée 
 

Les principales priorités stratégiques de la SIC, principale filiale immobilière de la SICL, 
durant la période du plan sont décrites en détail à la section 2.4 du présent sommaire du plan 
dõentreprise. 
 

 Faire face aux enjeux qui entourent le processus dõali®nation des biens 
immobiliers stratégiques fédéraux  

 Les retards significatifs qui affectent le processus dõali®nation de biens immobiliers 
fédéraux stratégiques excédentaires par départements peuvent affecter la capacité de 
lõentreprise de r®aliser son mandat. Lõentreprise collabore avec le gouvernement pour 
résoudre ce problème. 

 

 Poursuivre lõinitiative du Nouveau Havre de Montr®al  
 Dans le cadre de la stratégie fédérale du Nouveau Havre de Montréal, la SIC poursuit 

ses plans du réaménagement de la propriété du 1500 rue Ottawa, maintenant nommée 
« Les Bassins du Nouveau Havre ». La Ville de Montréal a approuvé le plan 
dõam®nagement le 25 ao¾t 2009. Lõentreprise se penche sur lõobtention du titre de 
propriété des autres biens immobiliers qui font partie de lõinitiative. 

   

 Projet de la base de la Tour CN 
 Les efforts dõam®nagement des terrains de la base de la Tour nationale du Canada (Tour 

CN), au centre-ville de Toronto, se poursuivent. Durant lõexercice 2009-2010, la SIC 
compte choisir un proposant du secteur privé qui signera un bail foncier à long terme.  
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 Palais des congrès de la communauté urbaine de Toronto  
 Lõentreprise est le seul propriétaire du complexe du Palais des congrès de la 

communauté urbaine de Toronto, au centre-ville. La SIC compte procéder à la vente de 
la propriété de façon à maximiser sa valeur.  

 

Au cours de la période de cinq ans visée par le plan, la SIC prévoit que ses projets 
généreront les avantages suivants pour les collectivités locales et les contribuables canadiens : 
 

 101,5 millions de dollars versés au gouvernement sous forme de dividendes, de 
paiements forfaitaires uniques et de remboursements dõeffets à pays pour les biens 
immobiliers;  

 458,5 millions de dollars investis par la SIC en immobilisations, incluant des 
investissements en assainissement environnemental; et 

 57,0 millions de dollars versés au gouvernement fédéral en impôt fédéral sur le revenu et 
plus de 54,8 millions de dollars versés en impôts provinciaux sur le revenu. 

 
Les pr®visions financi¯res de lõentreprise par rapport au budget de lõexercice se terminant le 
31 mars 2009 sont les suivantes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 En millions de dollars 
 
    Chiffres réels  Budget 
 2008-2009     2008-2009  
 Ventes de propriétés 32,3  51,0
 Attractions, aliments et boissons (recettes), Tour CN  48,8  48,7 
 Bénéfice avant impôts  18,4  17,5 
 Bénéfice après impôts 12,8 13,1 
 Dépenses affectées aux propriétés  38,7   106,8 
 Flux de trésorerie avant distributions      (58,4)  (76,4) 
 Frais généraux et administratifs 19,6  22,8 
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1. Société immobilière du Canada limitée 

Le présent sommaire du plan dõentreprise modifié décrit la feuille de route de la Société 
immobilière du Canada (SICL) au cours des cinq prochaines années. Il fournit une analyse 
du milieu dõaffaires dans lequel lõentreprise ®volue, souligne les priorit®s strat®giques de 
lõentreprise et de sa principale filiale pour les cinq prochains exercices, fixe les objectifs et 
mesures de rendement de lõentreprise et pr®sente des renseignements sur ses budgets 
dõexploitation et dõimmobilisations. La SICL est une soci®t® de portefeuille, et son 
exploitation immobilière est principalement d®crite ¨ la section 2.0 du plan dõentreprise qui 
porte sur sa principale filiale immobilière.  

1.1  Introduction 

La SICL pr®sente ses r®sultats au Parlement du Canada par lõentremise du ministre des 
Transports, de lõInfrastructure et des Collectivit®s (le ministre), ¨ titre de soci®t® dõ£tat m¯re. 
Le document reflète le statut de société de portefeuille de la SICL, qui détient trois filiales en 
propriété exclusive : la Société immobilière du Canada CLC limitée (SIC), Parc Downsview 
Park Inc. (PDP) et la Société du Vieux-Port de Montréal Inc. Ces deux dernières sociétés 
rendent compte distinctement de leurs activités au Parlement du Canada par l'intermédiaire 
du ministre, comme s'il s'agissait de sociétés d'État mères. PDP et la Société du Vieux-Port 
préparent et présentent, de manière autonome, leurs propres plans d'entreprise. 
 
La SICL dispose seulement des ressources constituées par les actions de ses filiales. Bien que 
PDP et la Société du Vieux-Port soient des filiales de la SICL, elles exercent leurs activités 
dans des contextes commerciaux différents, et leurs objectifs commerciaux le sont tout 
autant. Le mandat sur le plan des orientations de la SIC vise le même objectif principal que 
celui de la SICL; la SIC constitue l'entreprise immobilière principale de la société mère. Le 
présent sommaire du plan dõentreprise modifié présente le rendement de la SICL et ses 
orientations stratégiques futures essentiellement à la section 2.0, décrivant la SIC, sa filiale, 
incluant les divisions immobili¯res Est et Ouest et la division dõexploitation de la Tour CN, 
tel que décrit en 2.2. 

1.2  Mandat 

La SICL réalise son mandat par lõinterm®diaire de sa principale filiale immobili¯re, la SIC, tel 
que décrit à la section 2.1 du présent sommaire du  plan dõentreprise modifié. Le mandat de 
la SICL, et donc de la SIC, lui a été confié par le gouvernement lors de sa réactivation en 
1995 et consiste à « veiller à la cession ordonnée et commerciale de certains biens 
immobiliers stratégiques fédéraux afin dõen tirer la valeur optimale pour les contribuables 
canadiens, et de détenir certains biens immobiliers ». En plus des éléments financiers, le 
mandat de lõentreprise exige ®galement quõelle tienne compte dõautres questions strat®giques 
pour le gouvernement, y compris « les opinions des collectivités et des autres paliers 
gouvernementaux affectés, de même que les questions entourant le patrimoine et 
lõenvironnement. 
 
La mission juridique de la SICL, décrite dans ses lettres patentes de 1956, est très générale et 
permet ¨ lõentreprise ç dõacqu®rir, dõacheter, de louer, de d®tenir, dõam®liorer, de g®rer, 
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dõ®changer, de vendre, de faire valoir ou de disposer autrement de biens meubles et 
immeubles ou de tout intérêt à cet égard ».  
 
En juin 2001, le mandat de la SICL, et plus spécifiquement celui de la SIC, a fait l'objet d'un 
examen et a été renouvelé par la suite. 
 
La SICL et sa filiale, la SIC, s'assurent que leurs activités cadrent avec ce mandat. La SIC doit 
se plier à la réglementation provinciale et municipale dans bien des cas, mais respecte 
n®anmoins lõesprit des politiques f®d®rales en mati¯re dõ®quit® dõemploi, de langues officielles 
et de patrimoine. 

1.3  Profil de l'entreprise 

À titre de société d'État mandataire, la SICL rend compte de ses activités au Parlement du 
Canada par l'intermédiaire du ministre. Par l'entremise de sa filiale non mandataire et 
commerciale, la SIC, l'entreprise veille à la cession ordonnée de propriétés stratégiques 
excédentaires et demeure propriétaire ou gestionnaire de certaines propriétés stratégiques 
comme la Tour nationale du Canada (Tour CN) à Toronto, en visant des objectifs financiers 
et communautaires. Lõexercice de l'entreprise se termine le 31 mars. 
 
La SICL compte trois filiales en propriété exclusive : 
 

 la SIC, soci®t® dõ£tat non mandataire et principale filiale immobili¯re; 

 PDP, soci®t® dõ£tat mandataire constitu®e en 1998 pour g®rer et am®nager les 
terrains de lõancienne base des Forces canadiennes (BFC) Toronto pour en faire le 
parc Downsview, et qui présente ses résultats au Parlement à titre de société d'État 
réputée mère; et 

 la Société du Vieux-Port de Montr®al inc., soci®t® dõ£tat mandataire charg®e du 
réaménagement du Vieux-Port de Montréal, et qui présente également ses résultats 
au Parlement du Canada ¨ titre de soci®t® dõ£tat r®put®e m¯re. 

 
Lõillustration 1 présente la structure du rapport entre la SICL et ses filiales. 
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Illustration 1 : la SICL et ses filiales 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

1.4  Priorités stratégiques pour la période du plan 

1.4.1  Am®liorer la gouvernance de lôentreprise 

Comme les parts de ses filiales sont le seul actif détenu par la SICL, la totalité de son 
exploitation immobilière est réalisée par sa filiale, la SIC. La SICL et la SIC disposent de 
conseils dõadministrations distincts qui se r®unissent de fa­on r®guli¯re. Les administrateurs 
qui siègent à ces conseils sont les mêmes, sauf dans le cas du président-directeur général, qui 
siège au conseil de la filiale et non de la société mère. 
 

Le ministre nomme les membres du conseil de la SICL et ces nominations sont approuvées 
par le gouverneur en conseil. Les administrateurs-dirigeants (à savoir le président du conseil 
et le président-directeur général) sont nommés par le gouverneur en conseil. Tous les 
membres des conseils de la soci®t® m¯re et de ses filiales (¨ lõexception du pr®sident-directeur 
g®n®ral) sont ind®pendants de lõentreprise. Tous les comités du conseil comptent au moins 
trois administrateurs, dont aucun nõest un dirigeant ou employ® de lõentreprise ou de ses 
filiales (sauf dans le cas du président-directeur général, le cas échéant). 
 

Le conseil dõadministration de la SICL analyse r®guli¯rement les politiques et pratiques de 
gouvernance de lõentreprise pour veiller ¨ ce quõelles soient conformes aux pratiques 
optimales les plus r®centes et aux besoins de lõentreprise. Le conseil de la SIC compte un 
comité de gouvernance, un comité des ressources humaines et un comité de vérification. 
 
Le conseil dõadministration de la SIC surveille les op®rations immobili¯res r®alis®es par cette 
filiale. Ce conseil compte un comité de gouvernance, un comité des ressources humaines, un 
comit® de v®rification et un comit® dõinvestissement. 
 
Le comité de gouvernance est chargé dõexaminer les politiques de lõentreprise, de présenter 
des recommandations pour les nominations du gouverneur en conseil, des recommandations 
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concernant le mandat et la composition des comités du conseil, de la programmation des 
réunions du conseil, de même que de lõorientation et de la formation des nouveaux membres 
du conseil. Lõentreprise dispose dõun profil des administrateurs clair et concis qui sert à la 
sélection de nouveaux membres du conseil, et tous les administrateurs sont sujets à la Loi sur 
les conflits dõint®r°ts. Lõentreprise dispose ®galement dõun processus ®tabli pour analyser le 
rendement du conseil de façon continuelle. Le comité de gouvernance continuera de se 
pencher sur ces questions au cours de lõexercice.  
 

Le comit® des ressources humaines surveille les politiques de lõentreprise en mati¯re de 
ressources humaines et de rémunération, et exerce une surveillance générale sur le 
d®veloppement des ressources humaines. Le comit® est charg® de r®viser et dõapprouver les 
objectifs annuels du président-directeur général et de surveiller le rendement pour être en 
mesure de présenter des recommandations liées aux programmes et à la planification de la 
succession. Le comit® continuera de se pencher sur ces questions au cours de lõexercice. 
 

Le comité de vérification donne son opinion au conseil sur la validité de la gestion financière 
de lõentreprise et aide le conseil à surveiller les systèmes internes de contrôle, la présentation 
de lõinformation financi¯re, la gestion des risques et le processus de v®rification. Le comit® 
peut enqu°ter sur toutes les activit®s de lõentreprise et, pour ce faire, peut exiger la 
collaboration de tous les employés. Durant lõexercice, le comit® continuera de se pencher sur 
les ®tats financiers annuels de lõentreprise, de m°me que sur les rapports de v®rification 
interne.  
 

Le comit® dõinvestissement prodigue des conseils et opinions à la direction au sujet des 
projets dõenvergure, selon les indications du conseil, lorsquõil y a lieu. Durant lõexercice, le 
comité se penchera particulièrement sur deux dossiers actuels dõenvergure : le Palais des 
congrès de la communauté urbaine de Toronto et le projet de la base de la Tour CN.  
 

Les réunions du conseil se déroulent dans diverses villes canadiennes, afin de permettre aux 
administrateurs de visiter les projets de lõentreprise et de rencontrer des intervenants locaux. 
La haute direction présente régulièrement au conseil et à ses comités des séances 
dõinformation sur les questions dõexploitation, en plus de leur soumettre des rapports et des 
analyses à des fins de discussion. Les membres du conseil sont invités à participer ¨ dõautres 
s®ances de formation qui leur permettent dõam®liorer leurs comp®tences, leur rendement et 
leur contribution au conseil. 
 

En octobre 2008, le conseil dõadministration de la SICL a ®t® lõh¹te dõune r®union conjointe 
de conseils dõadministration de la Société du Vieux-Port de Montr®al et de lõAutorit® 
portuaire de Montréal. Cette réunion avait pour but de former des relations de travail plus 
étroites et de cerner comment une collaboration améliorée contribuera à la réalisation de 
lõinitiative du Nouveau Havre de Montréal, décrite plus en détails à la section 2.4.2 du 
présent sommaire du plan dõentreprise modifié. Tous les participants à la réunion ont 
convenu que cet ®v®nement sõ®tait bien d®roul®.  
 

La SIC lance actuellement une démarche pour réviser son tableau dõ®valuation ®quilibr®e (qui 
figure aux annexes A à D du présent sommaire du plan dõentreprise), dans le but de continuer 
de lõam®liorer ¨ lõaide dõobjectifs de rendement utiles et mesurables.  
 

Durant lõexercice 2008ð2009, le conseil de la SICL a élaboré et adopté une charte du conseil, 
laquelle sert à définir formellement les pouvoirs, rôles et responsabilités du conseil. Les chartes 
de conseils dõadministration deviennent la norme parmi les soci®t®s dõ£tat f®d®rales et cette 
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étape reflète, en grande partie, les recommandations du gouvernement fédéral. La charte du 
conseil a ®t® ajout®e au site Web de lõentreprise.  
 

Conformément à la Loi sur les langues officielles, les administrateurs reçoivent maintenant la 
documentation des réunions du conseil dans les deux langues officielles.  
 

En 2002, le conseil a entrepris une évaluation de son efficacité. Cette évaluation a été suivie 
dõune autre ®valuation r®alis®e par un expert-conseil indépendant, et dont le rapport a été remis 
au conseil en décembre 2006. Les conclusions du rapport ont été positives et révèlent de solides 
liens de communications entre la SICL et son actionnaire, de très solides liens entre le conseil et 
la direction, de même que la réputation enviable du président du conseil auprès des 
administrateurs des deux conseils et de la direction.  
 

Une nouvelle ®valuation est ¨ lõ®tude pour lõexercice 2009-2010, mais avant de procéder, le 
conseil ®tudiera la port®e de lõ®valuation et y apportera des modifications, le cas ®ch®ant.  
 

Dans le cadre de ses pratiques judicieuses, le conseil de la SICL a tenu une première séance 
dõinformation publique annuelle le 4 d®cembre 2008. Des publicit®s dans des journaux 
nationaux ont invit® le public ¨ assister et ¨ participer ¨ cet ®v®nement, qui sõest d®roul® au 
Palais des congrès de la communauté urbaine de Toronto. Une vidéo de la séance est disponible 
sur le site Web de lõentreprise.  

1.5 Objectifs généraux et objectifs de rendement de la SICL en 
2009-2010  

Les objectifs g®n®raux et objectifs de rendement de la SICL pour lõexercice 2009-2010 sont 
décrits à l'annexe A et sõappliquent au premier exercice de la période quinquennale 

1.6 Évaluation du rendement de la SICL en 2008-2009  

L'évaluation du rendement de la SICL pour l'exercice 2008-2009 figure à l'annexe B. La SICL 
procède régulièrement à des évaluations de rendement et tente de tirer des leçons autant de 
ses réussites que de ses échecs. Lorsque l'entreprise n'atteint pas ses objectifs poussés, les 
raisons de l'échec sont étudiées et des mesures sont prises en vue de les atteindre à l'avenir 
ou de ramener les attentes à des niveaux plus raisonnables 

1.7 Analyse financière 

Les résultats financiers de la SICL pour 2009-2010 comprennent les r®sultats dõune seule des 
filiales en propriété exclusive de la SICL, la SIC. Les deux autres filiales en propriété 
exclusive, la Société du Vieux-Port et PDP, sont des sociétés réputées mères qui présentent 
leurs résultats directement au Parlement. 
 
Les prévisions de trésorerie et de paiements à Ottawa (pas le biais de dividendes, de 
remboursements dõeffets ¨ payer et dõacquisitions comptant) ont augment®, pour passer de 
88,1 millions de dollars à 101,5 millions de dollars pendant la période visée par le présent 
plan dõentreprise modifi®.  
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Les pr®visions du chiffre dõaffaires de lõH¹tel InterContinental (une composante du PCCUT) 
ont consid®rablement baiss®, ¨ cause de la baisse des voyages dõaffaires et du nombre r®duit 
de visiteurs américains (passeport requis, vacances chez soi, etc.). Le présent plan 
dõentreprise modifi® ne pr®voit donc pas dõam®lioration notable des résultats durant la 
période de planification. 
 
Les pr®visions du chiffre dõaffaires de la Tour CN pour lõexercice 2009-2010 sont inférieures 
de 10 % au budget, qui prévoyait déjà une baisse importante par rapport aux résultats de 
lõexercice pr®c®dent. Ici encore, la SIC ne prévoit pas de reprise notable par rapport aux 
résultats précédents durant la présente période de planification. 
 
Sur le plan positif, la SIC commence à recevoir des nouvelles favorables concernant les 
ventes de terrains résidentiels dans lõOuest du Canada. Le volume des ventes et les montants 
en dollars par acre d®passent les pr®visions dõorigine. 
 
En ce qui a trait à la vente du PCCUT, la SIC juge maintenant quõil faudra attendre la reprise 
des march®s immobiliers jusquõ¨ lõexercice 2013-2014 avant de pouvoir réaliser la valeur 
totale « normalisée » de ce bien. 
 

1.7.1  Dividendes 
 

Selon la nouvelle politique de dividendes, la distribution sõ®tablira au plus ®lev® des deux 
montants suivants : la formule de dividende du fonds de roulement établie par le Conseil du 
Tr®sor en d®cembre 2001, ou le rendement des capitaux propres de lõactionnaire ¨ la cl¹ture 
de lõexercice, selon le taux des obligations de cinq ans de la Banque du Canada au 31 mars, 
ou 3 %, selon le moindre des montants.   
 
Selon sa politique de dividendes, lõentreprise ne compte pas verser de dividendes au 
gouvernement avant le deuxi¯me exercice du pr®sent plan dõentreprise. Cependant, le conseil 
pourra d®roger aux principes de la politique de dividendes de lõentreprise et verser des 
dividendes au gouvernement, sõil le juge appropri®. On prévoit toujours que la SICL versera 
des dividendes de 68,6 millions de dollars au cours de la période quinquennale de 
planification. De plus, lõentreprise pr®voit que le solde de tr®sorerie à la clôture du cinquième 
exercice atteindra 110,5 millions de dollars, ce qui lui servira à verser un dividende durant 
lõexercice suivant, en 2014-2015. 
 
Les besoins en fonds de roulement repr®sentent les liquidit®s requises pour lõexploitation 
courante de lõentreprise et sont ®tablis dõapr¯s les flux de tr®sorerie, d®duction faite des 
remboursements dõeffets ¨ payer. Les flux de tr®sorerie apr¯s d®duction des remboursements 
dõeffets ¨ payer correspondent aux flux de tr®sorerie provenant de lõexploitation, déduction 
faite de remboursements pr®vus dõeffets ¨ payer au gouvernement. La formule de dividende 
du fonds de roulement correspond aux fonds excédentaires disponibles, après déduction des 
besoins en fonds de roulement du solde de tr®sorerie de fin dõexercice 
 
Le rendement des capitaux propres de lõactionnaire est ®tabli au taux de 3 % de lõavoir de 
lõactionnaire au 31 mars. 
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Afin dõutiliser avec plus dõefficience les liquidit®s g®n®r®es par lõexploitation et de favoriser la 
viabilit® commerciale de lõentreprise, la nouvelle politique de dividendes contient les principes 
suivants :  
 

 Le versement de dividende dõun exercice pourra diff®rer des pr®visions de dividende 
®tablies durant lõexercice pr®c®dent. 

 Le montant des dividendes ne doit jamais être tel que la SIC doit emprunter pour les 
verser. Cependant, dans le cadre de son exploitation courante, la SIC effectuera des 
emprunts externes afin de financer de grands projets dõimmobilisations en recourant ¨ des 
sources de financement appropri®es, selon les pratiques acceptables de lõindustrie. 

 
Durant lõexercice 2008-2009, le dividende vers® (pour lõexercice 2007-2008) était de 7,6 millions de 
dollars. Lõillustration 2 pr®sente les pr®visions de distributions au gouvernement pour chacun des 
exercices de la période visée par le plan. 
 

Illustration 2 : Distributions au gouvernement du Canada 

 

 
 

 

  

En millions de dollars 

Cl¹ture de lôexercice 
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2. Société immobilière du Canada CLC limitée (SIC) 

2.1  Mandat 

Tel que mentionné à la section 1.2 du présent sommaire du plan dõentreprise modifié, la SIC 
est la principale filiale dõexploitation de la soci®t® m¯re, la SICL, et partage le même mandat « 
de se charger de l'aliénation de certains biens immobiliers de façon ordonnée et à des fins 
commerciales, afin de procurer la plus grande valeur possible aux contribuables canadiens, 
ainsi que de détenir certaines propriétés ». En outre, le mandat de lõentreprise stipule quõelle 
doit aussi tenir compte dõautres questions strat®giques pour le gouvernement, le cas ®ch®ant, 
y compris « les opinions des collectivités et des autres paliers gouvernementaux affectés, de 
même que les questions entourant le patrimoine et lõenvironnement ». Ce mandat, qui lui 
avait été confié par le gouvernement en 1995, a été confirmé en 2001. 
 
Le rôle de la SIC est décrit plus précisément dans la politique sur la gestion des biens immobiliers et 
dans les directives sur la vente ou le transfert des biens immobiliers excédentaires du Conseil du Trésor. 
Les biens immobiliers stratégiques excédentaires sont des biens ou des portefeuilles de biens 
dont la valeur peut être accrue de manière significative ou qui sont d'une importance 
névralgique sur le plan politique - ou une combinaison de ces facteurs. En raison de l'aura de 
complexité entourant ces biens, il peut s'avérer nécessaire d'innover et de recourir à une 
approche de gestion englobante pour les mettre sur le marché. 
 
La SIC veille à ce que l'ensemble de ses activités soit conforme à son mandat. La SIC 
sõefforce ®galement de maintenir la transparence de ses processus et de rester sensible ¨ la 
conjoncture locale du march® immobilier. Lõentreprise se charge de propri®t®s strat®giques 
quõelle transforme ¨ lõaide de travaux dõurbanisme novateur, de nouveaux zonages, de 
viabilisation ou dõassainissement environnemental, en se montrant sensible aux enjeux 
délicats qui touchent la collectivité ou le gouvernement 
 
La SIC commercialise ses propriétés sur un vaste marché et recherche des offres 
concurrentielles dans la mesure du possible. Lõentreprise continue en outre de respecter les 
crit¯res de durabilit® de lõenvironnement et voit au respect du patrimoine durant ses 
programmes dõam®nagement. Elle reconnaît que la meilleure valeur possible pour le 
gouvernement du Canada englobe la volont® dõoptimiser la valeur financi¯re et 
communautaire, ce qui contribue à améliorer la qualité de vie dans les collectivités où elle 
exerce ses activités, dans toutes les régions du pays. 
 

2.2  Profil de lôentreprise 
 
Pour réaliser son mandat tout en demeurant financièrement autonome, la SIC achète des 
propri®t®s ¨ leur juste valeur marchande aupr¯s de minist¯res et dõorganismes 
gouvernementaux, puis met en ïuvre des solutions immobili¯res novatrices tout en 
contribuant ¨ lõam®lioration de la qualit® de la vie des collectivit®s o½ elle exerce ses activit®s. 
Elle collabore régulièrement avec les intervenants municipaux, provinciaux et fédéraux. À 
titre de soci®t® dõ£tat non mandataire, lõentreprise verse des imp¹ts ¨ tous les paliers de 
gouvernement tout en se conformant aux processus dõam®nagement municipaux et 
provinciaux applicables. 
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En plus de son siège social, la SIC comporte trois divisions dõexploitation : 
 

 R®gion immobili¯re de lõOuest Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan,  
Manitoba; 

 R®gion immobili¯re de lõEst Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, 
  Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard,  
 Terre-Neuve et Labrador; et 

 Tour nationale du Canada Toronto, Ontario  
(Tour CN) 

 
Au 30 septembre 2008, le portefeuille de terrains de lõentreprise totalise 2 185 acres 
(884,2 hectares) dans 19 municipalités canadiennes. Ce total est inférieur de 58 acres 
(45 hectares) à celui du plan dõentreprise de lõan dernier, suite à des ventes des projets de 
lõentreprise, surtout ¨ Kelowna, Burnaby, Chilliwack, Calgary, Edmonton, Kingston, 
St. Catharines et St. Johnõs. ë la fin de 2008, le gouvernement nõavait pas transf®r® de biens 
immobiliers ¨ la SIC pendant lõexercice 2008-2009. ë lõheure actuelle, lõentreprise nõexerce 
aucune activité et ne détient aucune propriété dans les Territoires du Yukon, du Nord-Ouest 
et du Nunavut, ni en Saskatchewan.  
 
La SIC compte environ 329 employés à temps plein dans tout le pays, chiffre qui inclut les 
82 employ®s des deux divisions dõexploitation immobili¯res et environ 247 employés de la 
division dõexploitation de la Tour CN ¨ Toronto; la Tour CN emploie également 186 personnes 
¨ temps partiel toute lõann®e, avec un équivalent à temps plein (ETP) de 107,47.  
L'industrie de l'accueil étant de nature saisonnière, le nombre d'employés en poste au sein de la 
division opérationnelle de la Tour CN fluctue selon les saisons. 
  
Par rapport aux 333 employ®s ¨ temps plein mentionn®s dans le plan dõentreprise de 
2008-2009, le nombre dõemploy®s ¨ plein temps de lõentreprise entière a fléchi de 
4 personnes. Cette baisse est principalement due au faible taux de transfert des biens 
immobiliers ¨ lõentreprise, qui est d®crit plus pr®cis®ment ¨ la section 2.4.1 du pr®sent 
sommaire du plan dõentreprise modifié, de m°me quõ¨ lõachalandage inchang® de la Tour 
CN.  
 
Le si¯ge social de la SIC et les bureaux de deux de ses secteurs dõexploitation (division 
immobili¯re de lõEst et division de la Tour CN) sont établis à Toronto; le bureau de la région 
de lõOuest de la division immobili¯re se trouve à Vancouver. La SIC dispose également de 
neuf bureaux de projets au Canada et dõun bureau dans la région de la capitale nationale. 
Lõentreprise négocie avec la Commission de la capitale nationale dans le but de louer et de 
restaurer un immeuble dõOttawa désigné édifice reconnu par le Bureau dõexamen des ®difices 
fédéraux du patrimoine (BEEFP). Lõentreprise a lõintention dõinstaller son bureau de projet 
local et son bureau immobilier de la région de la capitale nationale dans cet immeuble.  
 
Lõentreprise g¯re son exploitation en fonction dõun principe essentiel, celui de la 
responsabilit® sociale de lõentreprise. En sõengageant ¨ respecter ce principe, la SIC vise non 
seulement lõoptimisation de la valeur financi¯re, mais cherche aussi ¨ exercer ses activit®s de 
manière avantageuse pour les principaux intervenants, y compris la collectivité locale. 
L'entreprise utilise un tableau d'évaluation équilibrée pour documenter, mesurer, gérer et 
illustrer le rendement de l'exploitation en fonction des cinq résultats clés suivants : 
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 actionnaire/conseil dõadministration; 

 affaires/finance; 

 communauté/patrimoine; 

 ressources humaines; et 

 intérêts municipaux/provinciaux. 

 

Les annexes C et D pr®sentent les tableaux dõ®valuation ®quilibr®e de lõentreprise pour les 
exercices 2009-2010 et 2008-2009 respectivement. Lõannexe C pr®sente les objectifs de 
lõentreprise pour lõexercice budg®taire et lõannexe D pr®sente les principales r®alisations de 
lõentreprise pour lõexercice pr®c®dent.   

2.3 Analyse du contexte commercial externe 

En raison de lõ®volution rapide de la conjoncture ®conomique et des ®v®nements ¨ lõ®chelle 
mondiale, les renseignements de la pr®sente section du plan dõentreprise peuvent °tre 
périmés.  La présente section sert seulement de contexte général illustrant le milieu 
commercial lors de lõ®bauche du plan dõentreprise et peut ne pas correspondre exactement ¨ 
la situation économique et mondiale la plus récente. 
 

Tendances ¨ lô®chelle globale1 
 
Au niveau mondial, cinq enjeux pourraient affecter lõ®conomie canadienne et le contexte 
commercial de la SIC, tel que précisé ci-dessous. 
 
Ralentissement économique ð Le ralentissement de lõ®conomie am®ricaine qui sõest 
fermement établi durant le premier semestre de 2008 sõest approfondi durant le deuxième 
semestre. Le ralentissement a dõabord r®sult® de la hausse des prix de lõ®nergie et de la crise 
continue des prêts hypothécaires aux États-Unis. Ces deux éléments ont alimenté la crise de 
liquidit®, for­ant lõintervention du gouvernement américain. Les opinions sont partagées en ce 
qui concerne la durée et la gravité du ralentissement, mais ses répercussions se font sentir à 
lõ®chelle mondiale, lõinflation est ¨ la hausse et les march®s boursiers internationaux ont 
considérablement baissé par rapports aux niveaux de 2007. Durant le deuxième semestre, il est 
devenu manifeste que le ralentissement américain affectait davantage le Canada que prévu, et 
plusieurs analystes ont qualifié la situation de crise financière globale la plus grave depuis la 
Grande dépression. La SIC surveillera donc de tr¯s pr¯s lõ®volution de la situation ®conomique 
internationale. 
 
Changement climatique ð Depuis plusieurs ann®es, on constate que lõactivit® humaine 
provoque des modifications dramatiques du climat de la planète, résultant notamment dans la 
fonte des calottes glaciaires de lõArctique et de lõAntarctique, et dõun réchauffement graduel de 
la température moyenne dans le monde entier. Les leaders de nombreux pays, surtout des pays 
industriels, nõont pas convenu des moyens de corriger la situation, tandis que la majorité des 
Canadiens appuie la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES). En tant que 
promoteur immobilier de quartiers résidentiels, la SIC continuera de dégager des possibilités de 

                                                 
1
 Source : Renseignements économiques internationaux, Economist Intelligence Unit. 
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d®montrer son exp®rience de la promotion dõunit®s résidentielles écoénergétiques et 
écologiques. 
 
 

Pétrole ð À la fin de 2007, le prix du pétrole a atteint 145 $ le baril en juillet 2008, pour ensuite 
baisser pendant le reste de lõann®e. En Am®rique du Nord et en Europe, la croissance 
économique anémique a fait baisser les prix à la fin de 2008. Les prévisions de reprise partielle 
de la croissance économique aux États-Unis à la fin de 2009 pourraient stimuler la demande 
provenant des pays industrialisés à moyen terme. Au Canada, les fluctuations du prix du 
pétrole affectent davantage les r®gions productrices de p®trole de lõOuest et de lõAtlantique. Par 
conséquent, les projets de la SIC dans ces régions sont donc affectés par les hauts et les bas des 
économies locales stimul®es par lõindustrie p®troli¯re. 
 

 

Sécurité ð Depuis les attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis, des attaques terroristes 
ont eu lieu dans plusieurs pays. Ces ®v®nements ont entra´n® lõimposition de contr¹les plus 
stricts de lõimmigration et du tourisme dans la plupart des pays, et surtout aux £tats-Unis et 
dans plusieurs pays européens. Depuis janvier 2007, les États-Unis exigent un passeport pour 
lõarriv®e et le d®part par avion aux £tats-Unis, mesure qui sera également en vigueur aux postes 
frontaliers terrestres et maritimes au plus tard en juin 2009. Cette nouvelle mesure a déjà 
affecté le nombre de visiteurs de la Tour CN de la SIC, répercussion qui continuera de se faire 
sentir dans un avenir pr®visible. Le personnel de la Tour CN ®tudie les moyens dõaccro´tre le 
nombre de visiteurs domestiques, de même que le nombre de visiteurs en provenance de lõAsie 
et de lõEurope. 
 
Croissance en Asie ð Malgré les craintes de récession globale, les ®conomies de lõInde et de 
la Chine continuent de progresser. Grâce aux investissements précédant les Jeux olympiques 
de 2008, à la croissance continue du marché de consommation et à la forte demande 
dõexportations concurrentielles, lõ®conomie chinoise devrait cro´tre de 9,8 % en 2008 et de 
9 % en 2009. En Inde, lõ®conomie devrait marquer une hausse de 7,7 % en 2008 et de 7 % 
en 2009, résultat de la croissance soutenue de la classe moyenne en Inde et du succès à 
lõ®chelle mondiale de son secteur manufacturier. Ces deux pays cherchent maintenant ¨ 
positionner leur croissance économique sur une voie écologiquement plus durable, même si 
leur demande respective de p®trole de gaz et dõautres mat®riaux de base continue de 
sõaccro´tre. La demande pour ces matériaux de base continuera de créer des possibilités pour 
les entreprises canadiennes et aura un impact sur les prix de lõ®nergie dans le monde entier. 
 

Perspective économique pour le Canada 2 
 
Lõ®conomie canadienne subit les contrecoups de lõincertitude économique qui affecte les 
États-Unis et le monde entier. Par cons®quent, les pr®visions pour lõexercice 2008-2009 sont 
neutres ou négatives. On sõattend toutefois ¨ ce que lõ®conomie canadienne soit moins 
touchée que lõ®conomie am®ricaine, surtout ¨ cause des conditions stables qui ont stimulé 
lõ®conomie domestique au cours des ann®es pr®c®dentes et qui continuent dõexister en 
grande mesure. Les dépenses à la consommation, les dépenses commerciales et 
gouvernementales restent toutes à des niveaux raisonnables durant la période actuelle 
dõincertitude ®conomique mondiale. Un certain nombre dõinstitutions financières 

                                                 
2
 Sources : données PIB du Groupe RBC, Perspectives provinciales, juillet 2008, et Conference Board of Canada, 

                    automne 2008, publié en août 2008.  
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canadiennes ont été affectées directement par les répercussions de la crise des prêts 
hypothécaires aux États-Unis, mais la plupart de ces entreprises sont relativement mieux 
munies que leurs concurrents américains.  
 
Le dollar canadien a atteint la parité avec le dollar américain durant le premier semestre de 
2008, pour ensuite fl®chir jusquõau niveau actuel ¨ la fin de lõann®e. Par cons®quent, on 
prévoit que lõexportation de marchandises canadienne affichera des gains pendant lõann®e, 
surtout grâce aux produits aérospatiaux, au pétrole, au gaz et autres produits de base. Malgré 
sa volatilit®, le dollar canadien nõa pas affich® de gains importants par rapport ¨ lõeuro ou aux 
autres grandes monnaies étrangères, ce qui a permis aux exportateurs canadiens dõentrer avec 
plus de succès dans les marchés européens et sud-américains.  
 
Malgr® le d®clin du secteur manufacturier, les taux dõemploi sont rest®s relativement stables 
au Canada et le revenu personnel disponible réel devrait augmenter pour atteindre des 
niveaux égaux aux gains enregistrés en 2007. Même si les dépenses des ménages ralentiront 
en 2008 et 2009, elles devraient augmenter suffisamment pour soutenir la croissance 
économique au Canada. Simultanément, les recettes publiques fédérales et provinciales 
seront stables et les d®penses gouvernementales devraient rester aux m°mes niveaux quõen 
2007.  
 
Pour résumer, des conditions raisonnables sont toujours en place pour favoriser les dépenses 
des ménages et les dépenses commerciales et gouvernementales, mais les pertes 
commerciales et lõaccumulation de stocks plus faibles compenseront partiellement lõinfluence 
dõune solide ®conomie domestique. En g®n®ral, le produit int®rieur brut r®el devrait cro´tre 
de 1,7 % en 2008, soit un pour cent de moins que la croissance de 2,7 % de 2007. La stabilité 
du taux de change et la reprise de lõ®conomie am®ricaine devraient produire un taux de 
croissance de 2,7 % en 2009.  
 

Industrie du tourisme et de lôaccueil du Grand Toronto 3 
 
Pour la période de 2009-2010, les indices initiaux de lõindustrie touristique continuent de 
signaler des perspectives pessimistes concernant une reprise du marché américain tout au 
long de 2010. Le nombre total de visites en Ontario depuis les États-Unis sera inférieur de 
8,6 % en 2008 par rapport à 2007, résultats qui sera suivi par un déclin de 4,6 % en 2009 et 
de 2,5 % en 2010.  
 
En 2009-2010, il faudra continuer de cibler la croissance du marché domestique, stimulé 
exclusivement par les déplacements interprovinciaux. La vigueur initiale du dollar canadien, 
partiellement compens® par le prix dõabord ®lev® puis volatile du p®trole, stimulera la 
croissance des voyages ¨ lõext®rieur de lõOntario, qui doivent augmenter de 3,2 % en 2009. 
En 2009, on prévoit que les visites en Ontario depuis lõ®tranger resteront inchangées. 
 
La recherche r®v¯le que lõincertitude qui entoure lõ®conomie canadienne et les prix instables 
de lõ®nergie pourraient rendre les voyages de proximit® et les brefs s®jours plus int®ressants 
pour les consommateurs. Cette situation pourrait néanmoins affecter les déplacements 

                                                 
3
 Sources : Commission canadienne du tourisme, minist¯re du Tourisme de lõOntario. 
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interprovinciaux, de même que les voyageurs en provenance des marchés américains voisins, 
qui ont traditionnellement alimenté le tourisme à Toronto.  
 
Il faut noter que tout impact n®gatif du solide dollar canadien sur lõachalandage se fera 
également sentir dans les rentrées sur les opérations de change et, possiblement, certaines 
pertes touchant les produits de revente actuels (souvenirs et services de photographie, par 
exemple), qui varient habituellement selon lõachalandage.  
 
Le segment des r®ceptions dõaffaires de la Tour CN continue de pr®senter les plus 
int®ressantes possibilit®s dõaccro´tre les produits durant le prochain exercice. Le nombre 
accru de congrès dans la région métropolitaine et la poursuite de la campagne de vente 
seront des facteurs clés de succès. La Tour CN cherchera à optimiser le solide élan de son 
segment aliments et boissons, tout en optimisant le segment des r®ceptions dõaffaires.  
 
Lõillustration 3 pr®sente les facteurs qui peuvent affecter lõindustrie du tourisme et leurs 
répercussions possibles sur la Tour CN. Les résultats attendus sont également indiqués.  

 
Illustration 3 : Facteurs pouvant affecter lôindustrie du tourisme et de lôaccueil 

          à Toronto en 2009-2010 
 

 

Possibilités/activités Enjeux/ situations Résultat attendu 

Croissance du 
marchéé  
 
Domestique : +1% 
International : -5% 
États-Unis : -5% 
 

Déclin du marché de la Tour 
CNð Déclin général du marché 
touristique  
(- 2,5%). Le marché américain 
est toujours à la baisse; entrée 
en vigueur de nouveaux 
règlements sur les passeports 
qui affectera les déplacements 
terrestres.  

Viser les marchés en 
croissance (domestique) et 
entretenir les marchés 
calmes ou à la baisse afin de 
maintenir ou améliorer la 
part du marché; les résultats 
de la Tour CN devraient 
dépasser ceux du marché. 

Intentions de voyage Les recherches continues de 
Tourisme Ontario révèlent la 
tendance aux réservations de 
dernière minute augmentent, à 
la recherche de bonnes affaires 
et à la sensibilité au côté 
financier, comme facteurs 
principaux des décisions.  

Pas de changement marqué 
dans les solides 
déplacements saisonniers de 
lõ®t® en Ontario, mais le 
tourisme à Toronto sera 
inchang® lõann®e prochaine, 
surtout à cause des coûts 
plus élevés et de la 
perception de problèmes de 
violence et de criminalité.  

Marché 
touristique/grossistes 

Le secteur des voyages 
organisés est graduellement 
remplacé par les voyages 
indépendants (FIT); une 
catégorie croissante est aussi 
les Amis et parents en visite 
(APV).  

Le segment APV présente 
le potentiel de combler le 
déficit des voyages 
organisés à long terme; des 
programmes de marketing 
visant le segment PV et 
lõh¹te local continueront de 
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Les voyages organisés sont un 
des principaux segments de la 
clientèle de la Tour CN, mais 
présente actuellement un 
résultat de -13% par rapport à 
lõan dernier.  

stimuler les visites.  

Ventes aux entreprises 
dans les congrès de la 
région métropolitain 
(11) en 2009 

Les congrès présentent de très 
bonnes possibilités de ventes 
pour la Tour CN; en 2009, de 
grands congrès attireront 
80 750 visiteurs à Toronto. 
Cependant, les congrès 
proposent des programmes 
extrêmement chargés, ce qui 
laisse peu de temps aux 
congressistes pour des activités 
de détente.  

Il faudra poursuivre la 
campagne externe de vente 
pour continuer de stimuler 
ce segment.  

Partenariats / 
développement des 
marchés local et 
régional  

Il faudra peut-être continuer 
dõoffrir des rabais et les co¾ts 
temps/effort sont élevés; 
étudier les possibilités de rabais 
en fonction de certains 
horaires/mois afin dõaccro´tre 
le nombre de visiteurs.  

La Tour CN continue ses 
partenariats avec CityPass et 
dõautres clients cl®s.  
 
Le marché local continuera 
de croître, mais pourrait 
toutefois être affecté par 
lõincertitude ®conomique.  
 

Nouveau produit de la 
Tour CN  

Ascenseurs à paroi de verre 
installés en 2008-2009.  
 

Nouvelle raison de visiter la 
Tour, ou de revenir la 
visiter.  
 

Nouvelle orientation 
des budgets de vente et 
de marketing  

La majorité des sommes 
habituellement réservées au 
marché américain sera orientée 
vers le marché domestique et le 
segment dõaffaires.  

Budgets mieux ciblés pour 
des efforts plus précis 
(gestion fiscale).  

Sécurité Continuation des programmes 
de sécurité comme celui 
groupe torontois South Area 
Facilities and Entertainment 
(SAFE); la Tour CN continue 
dõ°tre un leader durant la 
troisième année du 
programme.  

Les visiteurs indiquent 
quõils se sentent en s®curit® 
à la Tour CN, mais en dépit 
dõefforts continus, la 
situation géopolitique 
affecte toujours le tourisme. 
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2.4  Priorités stratégiques pour la période du plan 

2.4.1 Faire face aux enjeux qui entourent les processus dôaliénation des 
biens immobiliers fédéraux stratégiques  

 

La SIC est le mandataire charg® dõali®ner les biens immobiliers exc®dentaires d®sign®s par le 
gouvernement. Pour lõentreprise, la principale source de biens immobiliers est lõacquisition 
de biens immobiliers excédentaires fédéraux par le biais du processus dõali®nation 
stratégique.  
 
Les retards consid®rables qui entravent le processus dõali®nation strat®gique peuvent affecter 
la capacit® de lõentreprise de r®aliser son mandat. Plusieurs facteurs contribuent aux délais 
qui affectent lõali®nation de biens immobiliers f®d®raux de grande envergure dans des villes 
de toutes les régions du pays. 
 
Le processus dõali®nation strat®gique est complexe, soumis à des obligations juridiques et 
politiques, et englobe de nombreux ministères fédéraux. Cõest cette complexit® m°me qui 
peut ralentir les progrès des biens immobiliers traités dans le processus. Lõentreprise 
collabore avec le gouvernement pour trouver une solution à cette situation. 
 

2.4.2  Poursuivre lôinitiative du Nouveau Havre de Montr®al 

 

Tel que pr®cis® dans le plan dõentreprise original approuv® pour la p®riode de 2008-2009 à 
2012-2013, la stratégie fédérale du Nouveau Havre de Montr®al pr®voit lõacquisition et le 
réaménagement par la SIC de propriétés situées dans cinq secteurs du port de Montréal. 
Lõillustration 4 indique lõemplacement des propri®t®s en question.  
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Illustration 4 : Emplacement des cinq propriétés du Nouveau Havre de Montréal 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La SIC doit obtenir lõapprobation du gouverneur en conseil, par le biais du processus de son 
plan dõentreprise, avant de pr®senter des demandes dõapprobation de sa planification aux 
autorités municipales, de même que les approbations municipales de ses plans 
dõam®nagement et ce, avant leur mise en ïuvre.    
 
La premi¯re des cinq qui doit °tre am®nag®e est sise au 1500 rue Ottawa. Il sõagit dõun terrain 
de 23,5 acres (9,5 hectares) sur la berge nord du site historique du Canal de Lachine, à 
proximité du centre-ville et du Vieux Montréal. La propriété inclut un centre de tri postal 
vacant qui a fermé ses portes en 2003, et quatre bassins qui ont été comblés durant les 
années 1960.  
 
Suite ¨ lõacquisition du site du 1500 rue Ottawa de Postes Canada, en mai 2007, la SIC a 
procédé à des consultations communautaires poussées afin de dégager les usages possibles 
du site. Durant lõ®t® 2007, lõentreprise a organis® plusieurs rencontres avec des intervenants 
clés, y compris des fonctionnaires municipaux, afin de se renseigner sur les attentes 
concernant le r®am®nagement du site. En octobre 2007, lõentreprise a organis® une activit® 
de relations communautaires du conseil dõadministration, dans lõ®difice du 1500 rue Ottawa, 
à laquelle ont assisté de nombreux leaders communautaires, des voisins et des promoteurs 
immobiliers. 
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En décembre 2007, la SIC a formé un « comité de suivi », chargé de guider le processus 
consultatif, dans le but de formuler un plan dõam®nagement global. Le comit® se r®unit tous 
les mois et joue un r¹le crucial dans lõapproche de participation. Les membres du comit® 
incluent des repr®sentants de la SIC, de lõarrondissement Sud-Ouest, de la Ville de Montréal 
et deux membres de la communauté (dont un du Regroupement économique et social du 
Sud-Ouest et un autre de Bâtir son quartier). En avril 2008, deux ateliers ont eu lieu, dont un 
portait sur les moyens de r®pondre aux besoins des familles dõaujourdõhui et lõautre, sur la 
façon de créer un secteur urbain dense et animé aux usages mixtes. 
 
Des conf®renciers, un panel dõexperts, des repr®sentants municipaux et de divers organismes, 
de m°me que des gens dõaffaires locaux, ont particip® ¨ ces ateliers, qui ®taient animés par 
une professeure et chercheuse en urbanisation, culture et soci®t® de lõInstitut national de la 
recherche scientifique. En tout, près de 90 personnes ont participé aux ateliers. 
 
En collaboration avec le comit® de suivi, la SIC sõest servi des commentaires recueillis durant 
les ateliers pour formuler une vision de réaménagement du site axée sur trois éléments clés : 
am®nager un quartier inclusif qui sõins¯re naturellement dans son milieu, donner du 
dynamisme à ce quartier, et veiller à ce que la collectivit® tire profit de lõoriginalit® du site. 
 
Lõ®tape suivante consistait ¨ pr®senter cette vision ¨ la communaut® du Sud-Ouest. En mai 
2008, la SIC a ®t® lõh¹te dõune f°te familiale au 1500 rue Ottawa. Cet ®v®nement incluait une 
exposition sur lõhistoire de la propriété et les caractéristiques du site, de même que la vision 
préliminaire de la SIC pour le site. Plus de 20 000 invitations ont été distribuées dans 
lõarrondissement Sud-Ouest et lõ®v®nement a fait lõobjet de publicit®s dans les journaux 
locaux. Entre 600 et 700 personnes ont assist® ¨ lõ®v®nement, qui incluait ®galement 
plusieurs activit®s et divertissements ¨ lõintention des enfants. Les visiteurs ont pu remplir un 
questionnaire et donner leur opinion de la vision préliminaire de la SIC. 
 
En général, la vision de la SIC a été accueillie favorablement et les gens ont apprécié le fait 
que la SIC ait dõabord formul® une vision g®n®rale, au lieu dõun plan d®taill®. Les gens ont 
attach® beaucoup dõimportance ¨ la cr®ation dõespaces publics appropriés. Les seules 
inquiétudes manifestées par les répondants portaient sur la forte densité du quartier proposé. 
 
Les renseignements recueillis durant cet événement communautaire ont été transmis à 
lõ®quipe de sp®cialistes de lõentreprise et ont servi ¨ lõélaboration du plan directeur de la 
propriété. De plus, le site du projet, www.nouveauhavredemontreal.ca, continue de servir 
dõimportant outil de communication pour les consultations et pour la planification du 
réaménagement du site. 
 
Avec lõaide de ses planificateurs urbains et autres sp®cialistes, la SIC a formul® un plan de 
réaménagement du site qui inclut approximativement 2 200 unités résidentielles et deux 
immeubles à bureaux bordés par les bassins partiellement déblayés. La composante 
résidentielle comprend des immeubles en copropriété haut de gamme, des logements aux 
prix du marché et abordables, de même que des logements sociaux. Les immeubles prévus 
vont de six à 20 étages 
 
Le projet proposé inclut aussi de multiples initiatives communautaires importantes, 
notamment de grands espaces publics de verdure, des sentiers, un square public et des 

http://www.nouveauhavredemontreal.ca/
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habitations abordables ou logements sociaux. Il faut particulièrement noter le fait que 
lõentreprise propose de déblayer (entièrement ou partiellement) les quatre anciens bassins, 
afin de comm®morer le riche pass® du site, pr¯s de 50 ans apr¯s que lõon ait remblay® les 
bassins en question. On sõattend ¨ ce que ce volet soit accueilli tr¯s positivement par les 
Montréalais. La déconstruction du centre de tri postal vacant sera réalisée en respectant 
lõapproche de d®veloppement durable, en r®utilisant et en recyclant le maximum de d®chets 
de construction possible. Une portion du mat®riel abandonn® dans lõimmeuble sera donnée à 
des groupes communautaires locaux. 
 
À la fin de 2008, la SIC a chargé une firme de marketing de formuler une nouvelle marque 
pour le projet de réaménagement, afin de remplacer les identités précédentes du site, soit 
« lõancien centre de tri postal » et « le 1500, rue Ottawa ». Suite à une analyse des diverses 
possibilités et en collaboration avec des groupes de consultation formés de citadins, la SIC a 
nommé le projet « Les Bassins du Nouveau Havre è. Le projet est dot® dõun logo, qui figure 
¨ lõillustration 5, montrant la lettre « B » selon un motif qui évoque les anciens bassins.  
 

Illustration 5 : Logo du projet « Les Bassins du Nouveau Havre » 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le nom choisi rappelle les quatre anciens bassins du site. Après la fermeture du Canal de 
Lachine durant les années 1960, ces bassins avaient été remblayés. Rappelant une époque 
industrielle r®volue et les activit®s portuaires des lieux qui ont fortement teint® lõ®volution de 
Montréal depuis un siècle, la mise en valeur des bassins dõorigine sera int®gr®e au 
réaménagement pour conférer un caractère unique à ce site urbain. Les bassins seront bordés 
par divers secteurs commerciaux et r®sidentiels, en plus dõouvrir acc¯s ¨ la berge et aux 
espaces verts pour les résidents et les voisins. « Les Bassins du Nouveau Havre » est un titre 
choisi pour souligner le lien du projet ¨ lõinitiative globale du Nouveau Havre de Montr®al. 
 
En septembre 2008, le conseil dõadministration a approuv® le plan de r®am®nagement 
proposé par la SIC. Lorsquõon aura obtenu les approbations requises pour passer ¨ lõ®tape 
suivante, on prévoit la mise en ïuvre du projet pendant une période de 10 ans. Les travaux 
commenceront par la d®construction de lõancienne installation postale en 2009 et 2010, qui 
sera suivie par la construction de la rue du Bassin proposée (accompagnée des travaux de 
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décontamination nécessaires) en 2010. La vente de lots résidentiels à des promoteurs devrait 
commencer en 2011 et prendre fin en 2019.  
 
Le déblaiement des bassins et la connexion de la rue Bassin dépendent de la création de 
11 parcelles distinctes aménagées sur le site du 1500 rue Ottawa. Ces parcelles sont numérotées 
et indiqu®es ¨ lõillustration 6. Le concept du projet propos® figure ¨ lõillustration 7. 
 

Illustration 6 : Sc®nario dôam®nagement propos® pour Les Bassins du Nouveau Havre 
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Illustration 7 : Concept du projet dôam®nagement propos® : Les Bassins  
   du Nouveau Havre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 12 novembre 2008, la SIC a dévoilé le plan de réaménagement proposé pour la propriété 
lors dõune s®ance porte ouverte, ¨ la quelle ont particip® le maire de Montr®al et la mairesse 
de lõarrondissement Sud-Ouest. 
 

La séance porte ouverte, réalisée les 12, 13 et 15 novembre, dont deux soirées et un samedi 
après-midi, afin dõexposer le plan propos® au plus grand nombre possible de citadins. Près de 
10 000 invitations ont été distribuées dans le secteur et à des groupes communautaires et 
dõaffaires, en plus des invitations adress®es aux participants des ateliers dõavril et de lõactivit® 
publique de visionnement du 31 mai. Des publicités dans les journaux locaux invitaient 
également toutes les personnes intéressées à se rendre à la séance porte ouverte 
 

Afin dõillustrer le plan de réaménagement proposé, la SIC a réalisé une maquette à grande 
échelle du projet (ratio de 1:500). De grands panneaux ont également été réalisés pour 
illustrer lõhistoire du site et des installations quõil englobe, les divers ®l®ments de la vision, de 
même que les caractéristiques du projet. Le personnel de la SIC était sur place pour répondre 
aux questions. On a distribué aux gens une formule de commentaire afin de leur permettre 
de communiquer à la SIC leur opinion du plan proposé. Au total, les trois journées de séance 
porte ouverte ont attiré près de 1 000 personnes. 
  
La SIC a également lancé un nouveau site Web, www.lesbassins.ca, ¨ lõintention des gens qui 
nõont pas pu assister ¨ la s®ance porte ouverte. Con­u sp®cialement pour le projet, ce site 
présente le plan du projet et invite les visiteurs ¨ transmettre leurs commentaires. ë lõaide des 
commentaires recueillis, lõentreprise a perfectionn® son plan avant de le soumettre à 
lõarrondissement Sud-Ouest, ¨ des fins dõapprobation. ë cause de lõenvergure du projet 
(selon la superficie constructible) et de la composante de logement social exigée dans les 
grands projets résidentiels, ce projet a dû être approuvé par la Ville de Montréal, en plus de 

http://www.lesbassins.ca/
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lõarrondissement Sud-Ouest. Cependant, des repr®sentants de lõarrondissement ont participé 
très activement à la préparation du nouveau règlement de zonage.      
 
Durant le processus formel de consultation de lõOffice de consultation publique de Montr®al 
(OCPM) les 17, 18 et 19 février 2009, la SIC a présenté son plan directeur pour le projet «Les 
Bassins du Nouveau Havre». Cette démarche a débuté par une présentation générale du 
projet, suivie de deux ateliers et de périodes de questions. Le premier atelier portait sur la 
conception durable en milieu urbain et le deuxi¯me, sur lõint®gration aux quartiers voisins du 
projet dõam®nagement propos®. Durant les audiences, le public et des groupes dõint®r°ts ont 
obtenu des renseignements sur les divers aspects du projet, en plus dõ°tre invit®s ¨ poser des 
questions, et dõavoir lõoccasion de fournir des commentaires. Suite à la phase initiale de 
consultation, un total de 24 m®moires ont ®t® d®pos®s ¨ lõOCPM les 9 et 10 mars. Trois mois 
plus tard, le 3 juin, lõOCPM a publi® son rapport. 
 
La SIC a examin® attentivement le rapport de lõOCPM et a ®valu®, en collaboration avec les 
autorités municipales, les modifications au règlement de zonage proposées, de même que 
lõentente dõam®nagement propos®e ¨ la Ville de Montr®al. 
 
Le r¯glement de zonage a subi des changements mineurs, notamment lõinclusion de studios 
dõartistes et de galeries sur la rue Ottawa, des directives plus rigoureuses concernant les 
®difices dõune hauteur de plus de 25 m¯tres (pour lesquels des ®tudes des effets éoliens et 
dõensoleillement ont ®t® demand®es), des directives de marges de recul s®curitaire pour les 
plans dõeau et des directives concernant la protection des surfaces des anciens bassins. Des 
modifications mineures ont aussi ®t® faites ¨ lõentente dõam®nagement avec la Ville de 
Montréal, notamment : des clauses engageant la SIC à consulter davantage les intervenants 
locaux dans des domaines comme la sécurité, le besoin de garderie locale, et de services de 
sant® et sociaux. De plus, une lettre dõentente signée par la SIC et Parcs Canada sera incluse 
dans lõannexe de lõentente concernant lõint®gration du projet propos® par la SIC sur son site 
et sur la propriété de Parcs Canada sur le Canal de Lachine.  
 
Le 25 ao¾t 2009, la SIC a obtenu lõapprobation municipale de ces plans dõam®nagement 
révisés.  Elle a ensuite reçu l'approbation du gouverneur en conseil par le biais du plan 
dõentreprise modifi® le 5 Novembre 2009, lui permettant de poursuivre son projet. 
 
Simultan®ment au processus dõapprobation du nouveau zonage du site, lõarrondissement 
Sud-Ouest a autoris® la SIC ¨ d®construire lõ®difice existant en janvier 2009. Suite ¨ un appel 
dõoffres public ®mis et ¨ un processus de s®lection rigoureux, la SIC a confi® les travaux ¨ 
Trois-Rivières Démolition inc. Ces travaux devraient être terminés en juin 2010 au plus tard. 
 
La SIC envisage avec enthousiasme la transformation du site du 1500 rue Ottawa, pour en 
faire un projet de marque, qui constituera la première étape du Nouveau Havre de Montréal. 
 

2.4.3  Projet de la base de la Tour CN 
 

La SIC poursuit le projet dõam®nager les terrains de la base de la Tour nationale du Canada 
(Tour CN) au centre-ville de Toronto. Durant lõexercice 2009-2010, lõentreprise compte 
sélectionner un proposant du secteur privé pour conclure un bail foncier à long terme. 
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La superficie du site de la Tour CN totalise environ 5 acres (2 hectares). La structure de la 
Tour CN occupe un peu plus dõun acre (0,4 hectares), ce qui signifie que 4 acres (1,6 
hectares) ou 80 % de la superficie du site nõest pas am®nag®e. Le zonage des terrains non 
encore aménagés de la Tour CN autorise 250 000 pi2 (23 226m2) de commerces, restaurants 
et divertissements, et près de 500 places de stationnement sur deux niveaux souterrains. Les 
cinq objectifs du projet ont été définis comme suit :  
 

 transformer le site en une plus-value immobilière;  

 corriger des probl¯mes physiques qui affectent lõam®nagement du site et lõacc¯s ¨ la 
tour en examinant la possibilit® dõune deuxi¯me attraction;  

 renforcer la réputation de destination du site à Toronto; 

 améliorer le rendement de la Tour CN; et 

 positionner le projet de façon concurrentielle pour assurer son succès et sa stabilité à 
long terme.   

 
Des études de marché et des analyses ont confirm® que lõusage le plus viable du site 
consistait à aménager un projet destination, plus précisément un aquarium.  Cette deuxième 
attraction servirait de point de repère du projet, ce qui répondra aux objectifs du projet, tout 
en ouvrant la possibilit® dõajouter des options touristiques et commerciales et de compl®ter le 
développement du site.   
 

2.4.4  Palais des congrès de la communauté urbaine de Toronto 
 

Tel que d®crit dans le plan dõentreprise de 2008-2009 à 2012-2013, la SIC a racheté le bail de 
Pensionfund Realty Limited (PRL) du Palais des congrès de la communauté urbaine de 
Toronto (PCCUT), une installation de 2 millions de pieds carrés (185 806 m2) au centre-ville 
de Toronto, en avril 2008. Lõentreprise est maintenant le seul propriétaire du complexe, qui 
comprend un hôtel de luxe de 586 chambres, un immeuble à bureaux de 16 étages situé au 
277 rue Front ouest, et un centre de congr¯s dõune superficie dõun million de pieds carrés 
(92 903 m2), avec stationnement de 1 200 places. La SIC a lõintention de céder cette propriété 
de façon à maximiser son rendement.  

2.5 Objectifs et mesures de rendement de la SIC pour 
l'exercice 2009-2010  

Les objectifs, les strat®gies et les mesures de rendement de la SIC pour lõexercice 2009-2010 
sont décrits à l'annexe C. Bien que les objectifs et les mesures de rendement qui figurent à 
lõannexe C soient ®tablis pour l'exercice budgétaire, il est entendu que la plupart de ces 
objectifs seront reconduits dans les exercices suivants du plan stratégique. 

2.6 £valuation des ressources de lôentreprise 

2.6.1 Ressources humaines 
 

La SIC continue de bénéficier du savoir-faire dõune solide ®quipe de sp®cialistes hautement 
qualifiés et chevronnés. Après une décennie de réussites, la SIC doit maintenant se pencher 
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sur son avenir. Comme beaucoup dõautres organismes, la SIC doit relever le d®fi et r®agir aux 
enjeux multiples que présentent le vieillissement des effectifs et le marché difficile actuel. 
 
Lõentreprise continue de pratiquer une approche plus rigoureuse et disciplin®e en mati¯re de 
gestion du personnel, grâce à une stratégie revitalisée et intégrée de gestion des ressources 
humaines. Des efforts renouvel®s visent lõam®lioration de la gestion du rendement et des 
pratiques actuelles de perfectionnement professionnel et de planification de la succession. Le 
défi consistera à explorer de nouveaux moyens de conserver les connaissances et les 
comp®tences des employ®s de lõentreprise selon des méthodes adaptées aux divers modes de 
vie des employés. Les besoins en effectifs seront réévalués en tenant compte de la possibilité 
de fluctuations des possibilités commerciales. 
 
Les évaluations continues des politiques et programmes de ressources humaines de la SIC 
appuieront ®galement lõengagement de lõentreprise en mati¯re de gouvernance judicieuse et 
de rendement, tout en assurant la comp®titivit® et la transparence de lõentreprise sur le 
march®. Lõentreprise mettra lõaccent sur lõimplication accrue des employés et sur la 
communication pour veiller ¨ atteindre les objectifs de lõentreprise et des employ®s.  
 
Lõillustration 8 présente la structure de la haute direction de la SIC. Chaque membre de 
lõ®quipe de direction, ¨ lõexception du pr®sident-directeur général, dirige son propre service. 
 

 
Illustration 8 : Structure organisationnelle de la haute direction de la SIC  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La SIC continue de promouvoir un milieu de travail sûr et sécuritaire pour ses employés. En 
poursuivant ses programmes de formation et de perfectionnement, lõentreprise est en mesure 
de maintenir ce milieu sain de façon durable. La SIC continue également de respecter ses 
engagements au titre de la Loi sur les langues officielles et sõefforce de r®affirmer cet engagement 
dans tous les secteurs possibles du milieu de travail 
 

2.6.2  Ressources de technologie de lôinformation 
 

Durant le prochain exercice, le service de Technologie de lõinformation de la SIC remplacera 
le système de stockage actuel par un nouveau modèle. Cette tâche complexe présentera des 


























